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Le 9 janvier 2024 

 

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE 2024 

Vous êtes invités à participer à l’Assemblée Générale annuelle ordinaire 2024 de la 

STSN, qui se déroulera en présentiel le vendredi 26 janvier 2024 à 20h30, dans la salle Jeanne 

Cabrol, au rez-de-chaussée de la Maison des Syndicats et Associations, Place du 1er mai, 81100 

CASTRES. 

Le bureau de la STSN ayant été réélu pour 3 ans lors de l’AG 2022, les prochaines 

élections statutaires n’auront lieu – sauf accident – que lors de l’AG 2025. 

ORDRE DU JOUR 

Vous trouverez en pièces jointes les documents soumis au vote : 

- Rapport d’activité pour l’année civile 2023 

- Compte de résultat pour l’année civile 2023 

- Budget prévisionnel pour l’année civile 2024 

- Programme provisoire pour le premier semestre 2024 

- Maintien à 10 € de la cotisation, annuelle et familiale, à régler (de préférence par chèque 

à l’ordre de STSN) lors de l’AG, sinon au cours du premier trimestre 2024. 

- Questions diverses : si vous souhaitez des éclaircissements ou des modifications sur les 

documents soumis au vote, ou si vous avez des propositions d’activités pour 

l’association, merci de le faire savoir par courriel, par courrier postal ou par SMS (pas 

par téléphone) avant le 21 janvier prochain. 

Si vous ne pouvez pas vous déplacer pour participer à l’AG, vous pourrez voter par courriel 

ou par courrier postal, sinon donner procuration à tout autre membre de l’association (modèle 

de bulletin de vote ou de procuration au verso) 

Vous recevrez, début février 2024, un compte-rendu de l’AG : résultats des votes, 

éventuelles modifications apportées aux documents soumis au vote.  

Philippe DURAND, président 

Jany CASTAN, trésorière 

Robert ROUANET, secrétaire 

http://www.sotascinat.org/
mailto:stsn@wanadoo.fr
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Modèle de bulletin de vote pour celles et ceux qui ne peuvent être présents à l’AG de la STSN du 
26/01/2024 
(à retourner à la STSN, par courriel ou courrier postal, ou à la personne concernée) 
 

Nom : ………………………………………………………………………………………………………………….. 

Vote par correspondance : 

Vote exprimé (cocher les cellules correspondantes) 

 Pour Abstention Contre 

Rapport d’activité    

Compte de résultat    

Budget prévisionnel    

Programme provisoire    

Montant cotisation    

 

Vote par procuration : 

Donne pouvoir à Mme ou M : …………………………………………………………… pour voter en mon nom. 

 

 

 


